
 Un carnet 
d’entretien, 

 pour quoi faire ? 
 

  
 Document édité par 

 l'Office Général du Bâtiment et des Travaux Publics 
 
La réception des travaux a eu lieu, toutes les réserves ont été levées, l’état de 
votre bien est neuf. 
Bien sûr, ces travaux ont été réalisés sous la conduite d’un architecte ou d’un 
maître d’œuvre par des entrepreneurs qualifiés qui vous apportent des 
garanties biennales ou décennales suivant les types d’ouvrages. 
Pour pérenniser la bonne qualité des prestations réalisées, vous devez vous 
assurer de la durabilité de l’édifice qui doit faire l’objet d’un entretien 
régulier. 
Pour vous y aider, nous vous proposons une énumération de quelques consignes 
élémentaires. 
Celles-ci vous permettront de maintenir en bon état votre patrimoine pour 
vous éviter les désagréments de quelques sinistres. 
En effet, une partie de responsabilité pourrait vous être imputée pour 
défaut d’entretien. 
La conception de ce carnet doit vous permettre de mener à bien ces 
opérations… 
Et de conserver tout l'historique de votre construction. 
 

 
 
 
Ce CARNET est commercialisé par l’O.G.B.T.P. au prix unitaire de 10 € TTC (pour des commandes supérieures à 8 exemplaires : prix unitaire de 8 €) 
+  frais d'envoi 

 
Prix TTC franco de port (sauf pour DOM TOM, frais d'envoi en sus sur devis)              voir au verso un aperçu de notre CARNET D'ENTRETIENl 
 

Vous pouvez aussi commander ce Carnet d'Entretien depuis notre site www.ogbtp.com . 
--- ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

   

 BON DE COMMANDE A RETOURNER A OGBTP 
6/14 rue la Pérouse – 75784 PARIS Cedex 16 – Tél. : 01.45.53.61.36 
Site www.ogbtp.com : - Association loi 1901 – SIRET 78428504100025 
 
Merci de bien vouloir renvoyer ce bon de commande accompagné de son règlement, 
adresse au dos du présent coupon                            (chèque bancaire uniquement) 

 
Désignation Quantité P.U. TTC TOTAL TTC 

 
Carnet d'Entretien 

pour Maison Individuelle 

 
Je passe commande ferme 

pour : 1 à 7 CE-MI à 10 €/u 
pour :  ≥ 8    CE-MI à   8 €/u 

 
10 € x ___ u + frais port 
  8 € x ___ u + frais port 

(voir ci-dessous) 

 
Soit compris frais de port :    

____________________ 

 
Port pour 1 = +1 ,35€ , pour 2 à 3 = +2.22 €, pour 4 à 7 =: +3.02€, pour 8 à 15 =+3.92, pour 16 à 30=: +5.16€, pour 31 à 45 = +6.04€. 

Au-delà de 45, nous contacter pour devis. 
Nom du destinataire : ________________________________________________ 
Adresse de facturation : ________________________________________________ 
                                           ________________________________________________       signature  

http://www.ogbtp.co/
http://www.ogbtp.co/


 
Un carnet d'entretien, pour quoi faire ? 

 
Maintenir en bon état et conserver tout l'historique de la construction 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

--- --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Merci de bien vouloir glisser ce coupon réponse dans une enveloppe affranchie, 
après l’avoir dument complété au recto,  
et d’y avoir joint votre règlement (exclusivement par chèque à l’ordre de OGBTP) 
 
En cas d’utilisation d’enveloppe à fenêtre, tenir compte du positionnement de ce bulletin. 
 
Nous traiterons votre commande sous huit jours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
O.G.B.T.P. 

6/14 rue la Pérouse 
75784 PARIS Cedex 16 
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